
46 rue Barrault 
75634 Paris Cedex 13 France 
www.telecom-paristech.fr

BULLETIN DE SOUTIEN 		
POUR L’ AVENIR 
DE TÉLÉCOM PARISTECH
À retourner à la Fondation Télécom 
accompagné de votre don dans l’enveloppe jointe 
avant le 31.05.2010 
(pour bénéficier d’un reçu fiscal pour l’ISF 2010)

OUI, je tiens à participer à l’avenir et au rayonnement international de mon école, Télécom ParisTech. 

Je joins un don de :

 250 2                              500 3                             1000 2                             2500 2                              Autre : ............................2
		                 > Soit 125 2 après déduction ISF Lire au dos

Chaque don est important – Merci de votre soutien 
pour suivre l’impact de votre don, vous recevrez le rapport annuel de la Fondation Télécom

Je règle par :

Informations importantes à l’attention des donateurs : « Les données personnelles que vous nous confiez sont strictement confidentielles et ne sont en aucun cas vendues, commercialisées ou louées à des tiers. La 
Fondation de France vous informe que vous disposez, en application de l’article 27 de la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, d’un droit général d’accès, de rectification et de suppression de l’ensemble des 
données personnelles vous concernant dont nous disposons ». Vous pouvez l’exercer à l’adresse suivante : Fondation de France 40 avenue Hoche – 75008 Paris.

  �Chèque bancaire :   
à l’ordre de la Fondation de France - Fondation Télécom 
Bulletin à retourner dans l’enveloppe ci-jointe  
à l’adresse de la Fondation Télécom,  
46 rue Barrault, 75634 Paris Cedex 13

   �Virement : Référence obligatoire à indiquer sur le virement :  
Fondation Télécom - compte 500338 
Code banque : 40031  
Code guichet : 00001  
Compte n° 0000100222L- clé RIB 76

  �Je souhaite que mon soutien soit affecté directement 
au projet de recherche prioritaire Multimédia massif.

  �Je préfère accompagner l’ensemble des actions de mon école, dont 
un programme de bourses internationales, et de bourses sociales.

Cher(e) diplômé(e),

Nous vous avons envoyé il y a quelques mois un courrier vous invitant à soutenir le développement de 
Télécom ParisTech, autrefois l’ENST. 

Face à une concurrence mondiale de plus en plus vive dans le milieu académique,  notre Ecole doit 
désormais pouvoir compter sur l’implication de ses diplômés, à l’image des grandes universités 
anglo-saxonnes et de certaines grandes écoles françaises déjà puissamment aidées par leur réseau de diplômés 
et d’entreprises partenaires.

La générosité de certains d’entre vous a déjà permis de franchir la première étape d’un projet de recherche 
particulièrement innovant et ambitieux, le projet Multimédia massif, avec l’acquisition d’un entrepôt 
d’archivage de 140 To qui multiplie par dix la capacité de stockage. Aujourd’hui, votre soutien est 
indispensable pour franchir la seconde étape de ces recherches, et contribuer ainsi à la fois au dynamisme 
économique de notre pays et au rayonnement scientifique de Télécom ParisTech.

Nous avons également besoin de vous pour investir dans un enseignement d’excellence, financer plus de 
bourses à caractère social, plus de bourses internationales pour attirer des chercheurs et des étudiants de haut 
niveau venus du monde entier…

C’est pourquoi je vous propose de mettre à profit les incitations fiscales, en particulier la 
réduction d’ISF à laquelle vous avez peut-être droit, pour orienter vos impôts au bénéfice de 
votre école.

La loi Tepa d’août 2007 vous permet en effet de déduire de votre ISF 75% de votre don à une 
fondation comme la Fondation Télécom, placée sous l’égide de la Fondation de France. La Fondation 
Télécom est chargée, notamment, de collecter les fonds nécessaires au développement de Télécom ParisTech.

Cette incitation fiscale est particulièrement importante : par exemple, pour un don de 1000 €, vous 
réduisez votre ISF de 750 €, tout en participant pour 1000 € à l’avenir de votre école.

�  …/…

Le 03 mai 2010

Découvrez comment valoriser votre ISF en 
soutenant le développement de votre école…

Nom : ......................................................................

Prénom : .................................................................

Adresse : ................................................................

Code postal : ..........................................................

Pays : .....................................................................

tél. :   — /— /— /— /—
Email : ................................@..................................



 
Vous le constatez : ces avantages fiscaux sont de véritables leviers pour orienter vos impôts sur des 
actions de soutien direct à votre école. 

Les défis à relever en 2010 sont très nombreux. Aussi, n’hésitez pas à  utiliser ces incitations fiscales à un 
moment où nous avons plus que jamais besoin de votre participation. Notre école doit notamment :

n 	� Acquérir de nouveaux équipements de pointe pour faire progresser notre projet de recherche 
« Multimédia massif ». Notamment, une ferme de processeurs de traitement accessible en 
réseau (démarrage à 100 processeurs) d’une valeur d’environ 500 000 €.

n 	� Continuer à développer les bourses internationales (15 en 2008 et  30 en 2009) pour attirer des 
étudiants à fort potentiel : entre 10.000 € par an pour une bourse d’ingénieur et 14 000 € pour une bourse 
de master of science.

n 	� Satisfaire les demandes plus nombreuses de bourses sociales contribuant à l’ouverture sociale des 
Grandes Écoles.

Au-delà de ces exemples, votre implication va contribuer au développement d’une véritable
« chaîne de création de valeur » au sein de notre école. Car c’est en favorisant une recherche de 
pointe et un enseignement de haut niveau que nous parviendrons à faire émerger du numérique les 
innovations qui participeront à la croissance de demain.
Télécom ParisTech a ainsi déjà favorisé la création de 165 start-up, dont 134 sont toujours en activité.

Votre soutien est donc précieux pour garantir l’avenir de votre école, mais aussi l’avenir de ses étudiants et 
diplômés dans un environnement en grande mutation. 

Ensemble, nous aurons la force de construire ce futur numérique. Nous comptons sur vous 
et vous remercions par avance !

Yves Poilane					     Claire Paponneau 
Directeur de Télécom ParisTech 	 Présidente de Télécom ParisTech alumni

P.S. : Reportez-vous au dos de votre bulletin de soutien pour optimiser votre réduction d’ISF ou d’IR 
au bénéfice de votre école. Encore merci !

Pour optimiser l’efficacité de votre soutien, l’Institut Télécom et ses écoles se sont dotés de 
la Fondation Télécom sous l’égide de la Fondation de France. C’est elle qui est chargée 
de collecter les fonds nécessaires à notre développement, tout en vous faisant bénéficier 
de réductions fiscales très importantes. Au choix, 66 % de votre don est déductible de 

votre Impôt sur le Revenu, ou 75 % de votre ISF (voir au dos de votre Bulletin de soutien). Tenez-en 
compte pour optimiser le montant de votre soutien. Encore merci ! 

TP
-L

05
10

Un don de : 50 3 100 3 250 3 500 3

Vous permet 
de déduire  
de votre IR :

33 1 66 1 165 1 330 1

Votre don 
vous revient 
donc 
réellement à :

17 3 34 3 85 3 170 3

Un don de : 500 3 1000 3 2500 3 5000 3

Vous permet 
de déduire  
de votre ISF : 

375 1 750 1 1875 1 3750 1

Votre don 
vous revient 
donc 
réellement à :

125 3 250 3 625 3 1250 3

75% 
de votre don déductible de votre Impôt de Solidarité sur 
la Fortune (ISF) dans la limite de 50 000 4 de réduction.

Par exemple :

66% 
de votre don déductible de votre Impôt sur le Revenu (IR) 

dans la limite de 20% de votre revenu imposable.

Par exemple : 

Dès la réception de votre don, la Fondation Télécom vous enverra un reçu fiscal. 
Il vous suffira de le joindre à votre déclaration de revenus ou à votre déclaration d’ISF 
pour bénéficier automatiquement de l’une de ces deux réductions fiscales. Merci !

Pour toute question, notamment sur les avantages fiscaux pour les dons en provenance de l’étranger, 
merci de contacter Danièle Bauden, tél. : 01.45.81.81.74 ; email : daniele.bauden@fondation-telecom.org

Tenez compte de votre réduction d’impôts

ou




